
Les photos de la cérémonie locale du 7 juillet 2023  
à Montluçon (Parc des Ilets) 

 

Avec nos sincères remerciements à : 
 
• Montluçon Communauté pour son accueil ; 
• Madame Manuela DE CASTRO ALVES, Conseillère régionale Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur Francis NOUHANT, 
Vice-Président chargé des Mobilités de Montluçon Communauté, d’avoir ouvert la cérémonie et participé activement aux 
échanges ; 

        
 
• Julien GIVORD et Jonathan PAGE, du service « Mobilités » de Montluçon Communauté, pour leur appui à l’organisation 
de la cérémonie ; 
• Montluçon Communauté, Moulins Communauté, Vichy Communauté et Cosmétique Active Production (l’Oréal), qui ont 
fourni des lots ; 
• Anna GUILLOU, chargée de mission mobilités à la Direction Départementale des Territoires de l’Allier, pour le partage 
de ses connaissances sur les dispositifs de l’État en faveur de la mobilité durable ; 
• et à l’ensemble des participants à la cérémonie. 
 

 
 
Les participants de gauche à droite : Didier GRIMAULT (association Cyclopède), Julien GIVORD, Francis NOUHANT et 
Geneviève ROGER (Montluçon Communauté), Nicolas FEUILLADE (Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure), Anna GUILLOU 
(Direction Départementale des Territoires de l’Allier), Isabelle PIRES (RECYCLEA), Manuela DE CASTRO ALVES (Conseil 
régional Auvergne-Rhône-Alpes), Marie-Hélène MOINET (Plate-forme 21), Laure BRUNIAUX et Andréa CHILESE (Allier 
Habitat).  
 



 
 

  
 

 
 



L’UN DES DEUX LAURÉATS RÉGIONAUX, Prix spécial « Coup de cœur Covoiturage » était 
parmi nous ! L’entreprise RECYCLEA à Domérat (Isabelle PIRES). 
 

 
Isabelle PIRES (RECYCLEA) nous montre le trophée régional qu’elle a recueilli lors de la cérémonie régionale du 4 juillet 
2023 à Lyon. 

 
 
LES LAUREATS « ALLIER » 
 
Catégorie « 1 à 19 salariés » : Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, antenne Allier   

 
 
Philippe BOUGEROLLE (Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, antenne Allier), aux côtés d’Isabelle PIRES (RECYCLEA), de 
Francis NOUHANT (Montluçon Communauté) et de Manuela DE CASTRO ALVES (Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes). 
 
 
 



Catégorie « 20 à 59 salariés » : CAVILAM, Alliance Française  

 
Jean-Noël LAFARGE n’a pu participer à la cérémonie, mais a recueilli le prix décerné à son établissement le 10 juillet 2023 
à Vichy. 
 
 

Catégorie « 60 à 199 salariés » et catégorie « Meilleur parrain du Challenge Mobilité dans 
l’Allier » : Direction Départementale des Territoires de l’Allier  

 
 
Anna GUILLOU (Direction Départementale des Territoires de l’Allier), aux côtés de Francis NOUHANT (Montluçon 
Communauté) et de Manuela DE CASTRO ALVES (Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes). 
 
 
 



Catégorie « 200 à 999 salariés » : Direction Départementale des Finances Publiques de 
l’Allier  
 
François BARRAS, Directeur adjoint de la DDFIP03 a été contraint d’annuler sa participation à la cérémonie suite à un 
contretemps de dernière minute. Son prix a été recueilli par la DDT de l’Allier, qui le lui a remis plus tard. 
 

 
Catégorie « Plus de 1 000 salariés » : Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure   

 
 
 
Nicolas FEUILLADE (Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure), aux côtés de Francis NOUHANT (Montluçon Communauté) et 
de Manuela DE CASTRO ALVES (Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes). 
 
 
 

Encore bravo aux lauréats et merci à tous ! 

 

Notez bien la date de la 14e et prochaine édition du Challenge Mobilité :  

le 4 juin 2024 ! 

 


